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Arrêté ,du C;onseil des l'Ilinistres

du 23 avril 1963

SLŒ les modalités de tenir le registre des monuments

et la liste centrale des monuments

/Journal des ~ois, nO 19 du 6 mai 1963 pos.lOl/

En vertu de l'article 17 de la loi du 15 février 1962,

sur la protection des biens culturels et sur les musées /Jour·

nal des ~ois nO 10 pos. 481 est statue ce qui suit:

1.1. Les articles cités dans l'arrêté sans définition

precisée désignent les articles' de la loi du 15 fevrier 1962
;

sur la protection des monuments et sur les musees /journal
o '

des Lois n Iv pos. 48/0

2. ' expression "conservateur" employée dans l'arrêté.
s'applique au conservateur de monuments 'de vo~vodie Iville

ayant rWlg de vo~vodie •

§ 1. Le conservateur tient le registre des monuments qui

se trouvent SLŒ le territoire de la vo~vodie.

~ 3. Le régistre des monuments appelé dans la suite "re-

gistre" se divise en: Partie

tie B - monLunents mobiliers.

- monuments immobiliers et ar·

J

- ~. Chaque partie du registre doit contenir les dOD~ées

suivantes:

1/ le numero de l'inscription,

21 la date et le numéro de la décision d'inscription du
l ,

monument au registre ou de son effacement du registre ainsi

que la désignation de l'organe qui a pris la décision; si la

décision est objet de recours on inscrit aussi ~u registre la

date du recours et la date et le numéro de la décision de
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l'instance supérieure; si la décision est annulée on doit

rayer l'inscription à l'encre rouge,

31 la mention quand et à qui a ete signifiee la décision,

4/ la description concise du monument,

5! l'endroit llocalité, district/ où se trouve le monu-

ment; quant aux monuments immobiliers la description de ses

limites; si l'imnleuble est porté sur un registre hypoth~caire

le numéro ou la désignation hypothécaire de l'immeuble,

6/ le nom, le prénom et l'adresse du propriétaire, pos-

sesseur ou usufruitier du monument,

7/ la rubrique "observations" où l'on mentionne d'autres

données relatives au monument •

. 5. 1. .ue régistre doit tenu sous la forme de livre re-

lié.

2. Au régistre est joint·un index alphabétique et, en cas

de besoin, d'autres index.

§ 6. 1. Pour chaque monument inscrit alA.. registre doit

être tenu un recueil de documents portant le numero du regis-

tre.

2. 1e recueil de documents doit notamment contenir:

1. la decision d'inscription du bien culturel au registre

des mOl1lu.ents,

" .2. la carte d eVldence du monument,

3. la documentation iconographique et photographique,

4. la docwnentation historique,

5. l'inventaire et les croquis du monument,

6. la docLœentation juridique,

7, le dossier des travaux de conservatin,

8. la liste des dépenses concernant les travaux de con-

servation et le mode de leur financement,

.~.
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~tres doouments et correspondance, ayant trait a~

I!!onument.
, .

3. Si le conservate~r tient des recueils spec~aux dos

documenta iconographiqu s, hi toriques, photographiques/d'in.

vent~ireo ou utres - au lieu de documents cit's dans l~a-

â~i~éa los. 3-5 il suffit un renvoi au recueil res ectif.

§ 7. On inscrit au registre les biens culturelo ionobi-

liera, mobiliers et les collections reconnus comme monuments

par décision du conservateur ou du Linistre de la ~ulture et

des Art •

§ • 1. 1 décision d'inscription du bien culturel au

registre doit contenir outre l s données exig' G P

du code d procéduro d'administration, l'information d s ef

fèts de cette inscription.

2. La déc' n doit être signifiée au propriétaire, pos-

sasseur ou usufruitier du bien culturel inscrit au re6istre.

§ 9. 1. Les copies de.la décision d'in cription d'un

bien culturel au rogistre sont envoyées au linistère de la

Gulture et de Arte et aux présidiums d 8 conseils nationaux

comp'tent par r ppèrt 'l'endroit où 8C trouve le monument 1

2. Si la décision de l'in cription du bien cultur 1 au

registre est prise par le . istr de la ulturc et d a Arts,

on l'envoi au conserv3teur compétent our l'exécuter.
, .

§ 10. 1. La decision de rayer le mon~ment du registre

lieu en vertu de l'article 16 alinéa 1.

:i!. D la décision d rayer le monument du registr on

fait mention dans la rubrique "observations". Outre cela

l'inscription nti'ra est barr'e è l'encre rouge.

J. L~ déci ion de ray r le monument Bst signifiée aux

personnes e~auz institutîona int'resaées.
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§ 11. De decisioœ d'· inscrire ou de rayer Wl monument

immobilier du re~istre on fait arul0nce dans le journal offi-

ciel du conseil national de voivodie Ide ville ayant rang de

voivodiel respectif.

§ 12. Le registre doit être tenu à jour, en y inscri

vent les données ayant une importance réelle pour le monu-

ment.

§ 13.1. La liste centrale des monuments est tenue ar II

j,anistère de la Culture et des Arts - Direction des h1USeeS

et de la protection des monuments.

2. ~a liste centrale des monuments contient les monu-

ments inscrits au registre; elle est tenue en forme de carte·

index.

3. Les modal"ites de tenir la liste centrale seront pré

cisees par une instruction du "linistre de la L:ulture et des

Arts.

,
§ 14. Sont ?brogees les dispositions:

L de l'arrêté du J/linistre des (Jultes et de l'Instruc-

tion Publique du 17 juillet 1928 sur le mode de t€nir le re

gistre des monuments IJournal des Lois nO 76 pos. 675/,

2. de l'arrête du Linistre de la vulture et des AJ.'ts

sur la registration des oeuvres d'art et des objets ayant unI

valeur artistique, historique ou culturelle IJournal des

.-. 0 3 0 0
~OlS n 4 pos. 155, n 55 pos. 303 et n 23 1951 pos.1Bl/.

§ .15. L'arrête entre en vigueur le l juillet 1963 •

. ,.;
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